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64-2020-09-08-014

 Subdélégation en matière d'ordonnancement secondaire et

comptabilité de l'état de Philippe POULAIN, Directeur du

Pôle Pilotage et Ressources à ses collaborateur.
modification de la subdélégation publiée le 9 juin 2020 n° 64-2020-06-05-004
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES FINANCES PUBLIQUES

DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Décision de subdélégation de signature 

de Philippe POULAIN, Directeur du Pôle Pilotage et Ressources

à ses collaborateurs 

en matière d'ordonnancement secondaire

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’Etat
dans les régions et les départements modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687
du 24 juin 2010 ;

VU le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

VU la décision de la directrice départementale des finances publiques en date du 23 avril 2020 portant nomination de 
M. Philippe POULAIN, administrateur des finances publiques à la direction départementale des finances publiques
des Pyrénées-Atlantiques, en qualité de Directeur du pôle pilotage et ressources à compter du 4 mai 2020;

VU le décret du 27 décembre 2017 nommant M. Eddie BOUTTERA, administrateur civil hors classe en qualité de sous-
préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet du département des Pyrénées Atlantiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°64-2020-06-03-004  du  4  juin  2020,  donnant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement  secondaire  et  de  comptabilité  générale  à  M.  Philippe  POULAIN,  administrateur  des  finances
publiques, directeur du pôle pilotage et ressources à la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-
Atlantiques ;

DECIDE :

En cas d'absence ou d'empêchement, la délégation qui m'est conférée  par arrêté du préfet des Pyrénées-Atlantiques
en date du 30 avril 2020 seront exercées par :

Article 1 : 

• Mme  Pascale  BARANGER, administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  division
ressources ;

• M.Bruno  MOULIGNE,  inspecteur  principal  des  finances  publiques  responsable  du  service  du  budget,
immobilier et logistique

• Mme Maryse GOUDAL, inspectrice des finances publiques au service du budget, immobilier et logistique ;
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• M.Frédéric BACHES, inspecteur des finances publiques au service du budget, immobilier et logistique ;

• M.Antoine SALAS, contrôleur principal au  service du budget, immobilier et logistique ;

pour : 

• l'ensemble des actes nécessaires au pilotage et à l'exécution des dépenses et recettes du BOP 156 «  gestion fiscale
et financière de l’État et du secteur local » ;

• les actes et documents relatifs au programmes 723 « opérations immobilières nationales »

• les  actes  d'engagement  juridique  et  de  constatation  du  service  fait  pour  les  dépenses  du  programme  218
« conduite et pilotage des politiques économiques et financières », BOP  « action sociale  - hygiène et sécurité »

Dans les limites des attributions détaillés ci-après :

NOM, PRÉNOM, GRADE ET FONCTION NATURE ET ÉTENDUE DE LA DÉLÉGATION

M.Thibault  PERRIERE,  inspecteur  principal  des
Finances publiques, chef de la BDV de Biarritz

- Attestation de service fait
- Signature des bons de commande, devis et contrats de 
maintenance ou d’entretien jusqu'à 30 000€

Mme  Rita  TAUDIN-EZQUERRO  inspectrice
divisionnaire  des  Finances  publiques,  cheffe  du  SIP  de
Bayonne-Anglet - Attestation de service fait

- Signature des bons de commande, devis et contrats de 
maintenance ou d’entretien jusqu'à 30 000€

M.Albert MACHICOTE, inspecteur divisionnaire, adjoint
à la cheffe du SIP de Bayonne-Anglet

M. Stéphane PAPE,  contrôleur des Finances publiques à
la division des Ressources

- Validation des demandes d’achat dans Chorus formulair
- Attestation de service fait -Signature des bons de 
commande, devis et contrats de maintenance ou d'entretien 
jusqu’à 3 000 €
- Ordonnancement de la dépense jusqu’à 3 000€
- Validation des demandes d’achat dans Chorus formulaire
- Validation dans CHORUS DT
- Attestation de service fait -Signature des bons de 
commande, devis et contrats de maintenance ou d'entretien 
jusqu’à 3 000 €
- Ordonnancement de la dépense jusqu’à 3 000€

Délégation limitée aux seules opérations de :-Attestation de
service fait-Ordonnancement de la dépense jusqu’à 3 000€

Mme Annie MEISNER,  agente administrative principale
des Finances publiques à la division des Ressources

M.  Stéphane  LACOUSTETE,  agent  administratif
principal  des  Finances  publiques  à  la  division  des
Ressources

Article 2: 

• M.Antoine SALAS, contrôleur principal au service du budget, immobilier et logistique 

• M. Stéphane LACOUSTETE, agent administratif principal des Finances publiques à la division des Ressources

pour le remboursement des frais de déplacement et l'utilisation du portail de réservation en ligne des billets de
transport ferroviaire auprès du groupement Capitaine Train/Trainline.
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Article 3: 

• M. Guy PONTIS, inspecteur des Finances publiques, chef du service des Ressources Humaines

• Mme Laure CROUHADE, contrôleuse principale des Finances publiques au service des Ressources Humaines

• Mme Jany DEDIEU, contrôleuse des Finances publiques au service des Ressources Humaines

• Mme Sylvie DESIATO, contrôleuse des Finances publiques au service des Ressources Humaines

• Mme Nathalie MARAIS, contrôleuse des Finances publiques au service des Ressources Humaines

• Mme Sylvie MONGIS, inspectrice des Finances publiques, cheffe du service de la Formation Professionnelle

• Mme  Christine  VICTOR,  contrôleuse  principale  des  Finances  publiques  au  service  de  la  Formation
Professionnelle

pour signer les actes de gestion des Ressources humaines, et de la formation.

Les décisions dont la signature est subdéléguée doivent être signées dans les conditions suivantes :

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation
(suivi du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Fait à Pau le 8 septembre 2020

L’administrateur des Finances publiques,
Directeur du pôle pilotage et ressources

Philippe POULAIN
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Gestion police de l’eau

Arrêté préfectoral n°              ,
modifiant l’arrêté préfectoral n°2015148-057, en date du 28 mai 2015 

autorisant le système d’assainissement de l’agglomération de Bordes

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU;la directive (CEE) n° 91-271 du conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7 et L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1, L.
214-1, L. 216-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2224-8 à L. 2224-10 ;

VU le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié le 27 juillet 2015 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.
212-10, R. 212-11, et R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié le 24 août 2017 relatif  aux systèmes d’assainissement collectif  et aux
installations d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

VU le  plan de gestion des  risques d’inondation (PGRI)  2016-2021 du  bassin  Adour-Garonne approuvé  le  
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2019-12-16-011 du 16 décembre 2019 donnant délégation de signature à Monsieur
Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la police de
l’eau ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-100 du 19 décembre 2019 modifié donnant subdélégation de signature hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté  n°2015148-057  du  28  mai  2015  autorisant  le  système  d’assainissement  de  l’agglomération  de
Bordes ;

VU la demande en date du 29 juin 2020 présentée par la communauté des communes du Pays de Nay sur la
modification de l’arrêté  n°64-2020-02-21-004 relatif  au système d’assainissement collectif  de l'agglomération
d'assainissement de Bordes;

VU le choix retenu par la communauté des communes du Pays de Nay sur le critère de conformité de collecte du
réseau par temps de pluie ;

VU l’avis du service gestion et police de l’eau ;

CONSIDERANT que la demande de supprimer les obligations de résultat sur les rejets du système de traitement
sur le paramètre physico-chimique « Phosphore Total » n’est  pas recevable compte tenu de la nécessité de
réduire le flux cumulé du « Phosphore » dans le gave de Pau et que la station de traitement d’Assat est en
mesure d’abattre au moins partiellement la pollution phosphorée ;

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 4

DDTM-SGPE - 64-2020-09-04-004 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 2015148-057 en date du 28 mai 2015 autorisant le système
d'assainissement de l'agglomération de Bordes 16



CONSIDERANT que la modification de ces obligations de résultat est possible en tenant compte de la réduction
de la pollution sur l’ensemble du gave de Pau.

CONSIDERANT la  nécessité  de retenir  le  critère  d’analyse de la  conformité  sur  le  système de collecte  de
l’agglomération d’assainissement de Bordes.

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier : Modification de prescription
L’arrêté préfectoral n°  2015148-057 du 28 mai 2015 autorisant en application de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement le système d’assainissement de l’agglomération de Bordes est modifié comme suit :

 le tableau de l’article 15 est supprimé et remplacé par le suivant : 

Paramètres
Concentrations de rejet ou Rendement et Flux de rejet

Moyenne à ne
pas dépasser

(mg/l)
(selon les règles de

tolérance de l’article 27.2)

Valeur 
rédhibitoire

(mg/l)

% kg/j

Moyenne
journalière

DBO5 25 50 80 58

DCO 125 250 75 292

MES 35 85 90 82

NH4 4 - - 9

NGL 15 - - 35

Moyenne annuelle Pt 8 - - -

Les autres articles et paragraphes de l’arrêté préfectoral n° 2015148-057 du 28 mai 2015 restent inchangés.

Article 3 : Critère de conformité du réseau de collecte par temps de pluie
Conformément à la note technique du 7 septembre 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions de l’arrêté
du 21 juillet 2015 modifié, l’analyse de la conformité du système de collecte du système d’assainissement de
Bordes sera effectuée au regard du critère « 5 % des volumes produits par l’agglomération ».

Article 4 : Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce même
article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre
du maître d’ouvrage les mesures de police prévues au II de l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 5     : Délais et voies de recours
Conformément  à  l’article  L. 214-10  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Pau :
1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter
du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Article 6 : Contrôle – Droits des tiers – Autres réglementations
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la police
de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations objet de la déclaration à tout moment, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Le présent acte ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 7 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la  mer  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la
Communauté des communes du Pays de Nay par les soins du directeur départemental des territoires et de la
mer. Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, publié
sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de six mois et affiché
en mairies  de Angaïs,  Assat,  Beuste,  Boeil-Bezing,  Bordères,  Bordes,  Lagos et  Meillon pendant une durée
minimale d’un mois. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins du maire
au service gestion et police de l’eau de la direction départementale des territoires et de la mer.

Pau, le 4 septembre 2020

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation,

l’adjointe à la cheffe du service 
Gestion et police de l’eau,

Aurélie Birlinger
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Copie à :
– Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-
Aquitaine,
–Madame la directrice de la délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques de l’Agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine,
–Monsieur le responsable du service départemental de l’Office français de la biodiversité,
–Madame la directrice de l’Agence de l’eau – délégation Adour et Côtiers.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 4 / 4
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64-2020-09-07-005

Arrêté préfectoral portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK 111.150

Commune de Urt

Pétitionnaire: Communauté d'agglomération Pays Basque 
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64-2020-09-08-006

Arrêté préfectoral portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK 114.000

Commune de Urcuit

Pétitionnaire: SCI LONG ROAD
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64-2020-09-07-004

Arrêté préfectoral portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK 114.050

Commune de URCUIT

Pétitonnaire: SCI LONG ROAD 
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64-2020-09-07-002

Arrêté préfectoral portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK 123.790

Commune de Mouguerre

Pétitionnaire: ELIE Eric
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DDTM64

64-2020-09-08-008

Arrêté préfectoral portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK 123.835

Pétitionnaire: SEMBEL Guillaume
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64-2020-09-07-001

Arrêté préfectoral portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche - PK 123.865

Commune de Mouguerre

Pétitionnaire: VEILLAT Vincent
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64-2020-09-08-007

Arrêté préfectoral portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Navigation Intérieure - Bidouze - Rive gauche - PK 16.490

Commune de Guiche

Pétitionnaire: Syndicat Mixte du Bas Adour Maritime
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64-2020-09-07-003

Arrêté préfectoral portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Navigation Intérieure - Nive - Rive gauche - PK 54.400

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: BELTRAN Marcel
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64-2020-09-08-011

Arrêté préfectoral portant autorisation de circuler sur les

plages

Commune de Biarritz

Pétitionnaire: CBA ARTOLA
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64-2020-09-08-009

Arrêté préfectoral portant autorisation de circuler sur les

plages

Commune de Biarritz

Pétitionnaire: ECRD  
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64-2020-09-08-012

Arrêté préfectoral portant autorisation de circuler sur les

plages

Commune de Bidart

Pétitionnaire: CBA ARTOLA
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64-2020-09-08-010

Arrêté préfectoral portant autorisation de circuler sur les

plages

Commune de Hendaye

Pétitionnaire: BAPTISTA PIRES Antonio
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Arrêté préfectoral déclarant d'intérêt général les travaux

d’entretien ponctuels des cours d’eau la Baïse, la Baysère

et le Luzoué et valant déclaration au titre de l'article L.

214-3 du code de l'environnement sur les communes de

Monein, Mourenx et Os-Marsillon
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Gestion et police de l’eau

Arrêté préfectoral n° 64-2020-09-04-xxx ,
déclarant d'intérêt général les travaux d’entretien ponctuels des cours d’eau la Baïse,

la Baysère et le Luzoué et valant déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement sur les communes de Monein, Mourenx et Os-Marsillon

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de l’environnement, Livre II  et Livre IV, notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-3 relatifs à la
procédure loi sur l’eau, L. 215-2 et L. 215-14 à L. 215-19 relatifs aux cours d’eau non domaniaux et à leur
entretien, L. 411-1 à L. 411-2 relatifs à la préservation du patrimoine naturel, L. 432-3 relatif à la protection de la
faune piscicole et de son habitat, L. 211-7 et R. 214-88 et suivants relatifs à la déclaration d’intérêt général ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 et R. 151-31 à R.  151-37
relatifs  aux  travaux  prescrits  ou  exécutés  par  les  départements,  les  communes,  leurs  groupements  et  les
syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités ;

VU l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

VU l'arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d'entretien de cours
d'eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l'environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.2.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  tableau  de
l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

VU  l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant  les prescriptions générales applicables aux installations,  ouvrages,
travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L.  214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 (PGRI) du bassin Adour-Garonne approuvé par le
Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU le dossier de demande déposé au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçu le 17 juillet 2020,
présenté par le syndicat mixte du bassin du gave de Pau représenté par monsieur le président et dénommé ci-
après « le bénéficiaire », enregistré sous le n°  64-2020-00183 et relatif  aux travaux d’entretien ponctuel des
cours d’eau la Baïse, la Baysère et le Luzoué sur les communes de Monein, Mourenx et Os-Marsillon ;

VU l’avis du pétitionnaire en date du 21 août 2018 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis par courrier en date
du 10 août 2020 ;
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CONSIDERANT que le syndicat  mixte du bassin du gave de Pau  dispose des compétences en matière de
gestion de cours d’eau ;

CONSIDERANT que le projet répond aux conditions de l’article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime
et que par conséquent il peut être statué sur la demande de déclaration d’intérêt général sans enquête publique
préalable ;

CONSIDERANT que le projet est compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour Garonne ;

CONSIDERANT que le projet est compatible avec le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021
du bassin Adour-Garonne ;

CONSIDERANT que les travaux prévus ont pour but de maintenir le libre écoulement des eaux et prévenir les
dégradations au droit des zones à enjeux ;

CONSIDERANT la sensibilité du milieu aquatique concerné par les travaux envisagés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire et déclaration d’intérêt général
Le bénéficiaire de la déclaration d’intérêt  général  valant déclaration au titre de l’article L. 214-1 du code de
l’environnement est le syndicat mixte du bassin du gave de Pau (n° SIRET : 256 403 916 00016), représenté par
son président.

Le programme pluriannuel de gestion pour l’année 2020 comprend les travaux de traitement des embâcles situés
dans le lit mineur du cours d’eau sur les cours d’eau identifiés suivants : la Baïse, la Baysère et le Luzoué.

Le périmètre d’intervention concerne les communes suivantes : Monein, Mourenx et Os-Marsillon.

Les travaux portés par le syndicat mixte du gave de Pau sont déclarés d’intérêt général en application de l’article
L. 211-7 du code de l’environnement.

Les parcelles concernées par le programme des travaux 2020 sont annexées au présent arrêté. 

Article 2 : Prise en charge des travaux
Aucune participation financière n’est demandée aux propriétaires riverains.
Conformément à l’article L. 211-7 du code de l’environnement, le bénéficiaire, en tant que collectivité territoriale,
est habilité à réaliser les travaux susvisés, à la place des propriétaires riverains sous réserve des prescriptions
énoncées aux articles suivants.

Article 3 : Durée des travaux
Les travaux sont  réalisés dans le courant  de l’année 2020, avant  le 15 novembre 2020, sous réserve des
prescriptions définies à l’article 6.

Article 4 : Déclaration au titre de la loi sur l’eau
Les travaux du programme présenté sont soumis à déclaration au titre du code de l’environnement pour les
rubriques suivantes et définies par l’article R. 214-1 du code de l’environnement :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire  les frayères,  les zones de croissance ou les zones
d’alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens :
1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

3.2.1.0 Entretien  de  cours  d’eau  ou  de  canaux,  à  l’exclusion  de
l’entretien visé à l’article L 215-14 réalisé par le propriétaire
riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques
des chenaux de navigation des dragages visés à la rubrique
4.1.3.0  et  de  l’entretien  des  ouvrages  visés  à  la  rubrique
2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d’une
année: 
1° Supérieur à 2 000 m³ (A),
2° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments
extraits est supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A),
3° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments
extraits est inférieure au niveau de référence S1 (D).

Déclaration Arrêté du
30 mai 2008

Il est  donné acte au  syndicat  mixte du bassin du Gave de Pau de sa déclaration en application de l’article
L. 214-3 du code de l’environnement concernant les travaux mentionnés à l’article 1er tels que décrits dans le
dossier sus-visé. Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les travaux correspondants.

Article 5 : Prescriptions générales
Le bénéficiaire respecte les prescriptions générales définies :

- dans  l’arrêté  ministériel  du  30  mai  2008  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
opérations d’entretien de cours d’eau (rubrique 3.2.1.0) ;

- dans  l’arrêté  du  30  septembre  2014  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de
croissance  ou  les  zones  d'alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des  batraciens
(rubrique 3.1.5.0).

Article 6 : Prescriptions spécifiques
Le bénéficiaire met en œuvre les mesures suivantes :

- exportation des embâcles hors des zones inondables ;
- prise en charge des mesures de protection nécessaires pour préserver les milieux et peuplements

piscicoles et pour limiter les entraînements de matières en suspension ;
- les interventions nécessitant un accès dans le lit vif du cours d’eau doivent faire l’objet d’un accord

préalable du service gestion et police de l’eau. Pour ce faire, le syndicat transmet trois semaines
avant l’intervention les éléments justificatifs concernant l’absence d’alternative à une intervention
dans le cours d’eau et la localisation des accès sur un plan de masse à une échelle adaptée.

Article 7 : Accès aux propriétés
Conformément à l’article L. 215-19 du code de l’environnement, pendant la durée des travaux, les propriétaires
sont  tenus  de laisser  passer  sur  leurs  terrains les  fonctionnaires  et  agents  chargés de la  surveillance,  les
entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des travaux.
Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenants aux habitations sont
exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.

Article 8 : Droit de pêche
Conformément aux dispositions des articles L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 du code de l’environnement, le
droit de pêche des propriétaires riverains des cours d’eau ou portions de cours d’eau, objet des travaux, est
exercé gratuitement, pour une durée de cinq ans par l’association de pêche et de protection du milieu aquatique
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agréée ou, à défaut, par la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-atlantiques.
Un arrêté préfectoral  précise les modalités d’application du premier  alinéa du présent article.  A cette fin,  le
bénéficiaire informe le service gestion et police de l’eau de la DDTM des Pyrénées-Atlantiques dès la fin des
travaux sur les parcelles privées.

Article 9 : Conformité au dossier et modifications
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au dossier
déposé.
L’inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé ainsi  que  celles  contenues  dans  les
prescriptions générales et spécifiques du présent arrêté,  peut entraîner l’application des sanctions prévues à
l’article R. 216-12 du code de l’environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l’environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice
des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
initial doit être portée, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle demande.

Article 10 : Réalisation des aménagements et contrôles
Les agents chargés de la police de l’eau ainsi  que les fonctionnaires et  agents habilités pour constater les
infractions en matière de police de l’eau et de police de la pêche, ont en permanence, libre accès aux chantiers
des travaux dans le respect des règles de sécurité instaurées sur ces chantiers.
Le bénéficiaire est tenu pour responsable de tous les dommages qui pourraient être causés en phase travaux et
par les aménagements réalisés.

Article 11 : Déclaration des incidents ou accidents
Le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, dès qu’il en a connaissance, les accidents ou incidents intéressant
les installations,  ouvrages,  travaux ou activités faisant  l’objet  du présent arrêté,  qui sont  de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d’ouvrage devra prendre ou faire prendre
les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences
et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l’exécution des travaux et de l’aménagement.

Article 12 : Non-respect de l’arrêté préfectoral
Sans préjudice des dispositions des articles L. 216-6 et L. 216-13 du code de l’environnement, est puni de la
peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe, le fait de ne pas respecter dans la zone des
travaux les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté.

Article 13 : Droits des tiers
La  présente  décision  est  donnée  au  titre  de  la  police  des  eaux.  Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent
expressément réservés.

Article 14 : Délais et voies de recours
Conformément  à  l’article  L. 214-10  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Pau :

1°)  par  les tiers  intéressés,  en raison des inconvénients  ou des dangers que le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2°) par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.
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Article 15 : Publication et informations des tiers
Le présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans les mairies de Monein, Mourenx et Os-
Marsillon.  Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins des maires au
service chargé de la police de l’eau de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques.

Un exemplaire du dossier est mis à la disposition du public, pour information, à la direction départementale des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et dans les mairies concernées.

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
pendant une durée de six mois au moins à compter de sa notification et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, les maires de Monein, Mourenx et Os-Marsillon,
le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et le directeur régional de l’Office
français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au syndicat mixte du bassin du gave de Pau par les soins du directeur départemental des territoires et de
la mer.

Pau, le 4 septembre 2020

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe du service gestion et police de l’eau,

Signé

Juliette Friedling
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Gestion et Police de l’Eau

N°64-2020-09-03-xxx
Arrêté préfectoral déclarant d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7 du code de

l’environnement la restauration et l’entretien des ripisylves des cours d’eau situés sur
les bassins versants des côtiers basques, valant récépissé de déclaration et

prescriptions spécifiques au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages,  travaux et  activités soumis  à autorisation ou à déclaration en application des articles L.  214-1 à
L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article
R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien de cours
d’eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code
de l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2016-2021 approuvé
le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin et les mesures relatives à la gestion qualitative de la
ressource ;

VU le  plan  de  gestion  des  risques  inondations  (PGRI)  2016-2021  du  bassin  Adour  Garonne  approuvé  le
1er décembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers basques approuvé le 8 décembre 2015 ;

VU les dossiers de déclaration d’intérêt général et de déclaration au titre de la législation sur l’eau concernant la
restauration et l’entretien des ripisylves sur les bassins versants des Côtiers basques, déposés le 10 juin 2020 et
enregistrés sous le n° 64-2020-00132, et complétés le 9 juillet 2020 ;

VU l’absence d’observation du pétitionnaire en date du 12 août 2020 sur le projet d’arrêté de déclaration d’intérêt
général, valant récépissé de déclaration et prescriptions spécifiques, adressé le 29 juillet 2020 ;

VU le rapport du directeur départemental des territoires et de la mer ;

CONSIDÉRANT que les  opérations  envisagées par  la  collectivité  concernent  des  travaux d’entretien et  de
restauration  des  milieux  aquatiques  et  que  le  pétitionnaire  ne  sollicite  pas  de  participation  financière  des
riverains ;
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CONSIDÉRANT que la demande répond aux conditions de l’article L. 151-37 du code rural  et de la pêche
maritime qui permet de dispenser d’enquête publique une demande de déclaration d’intérêt général relative à des
travaux d’entretien et de restauration de milieux aquatiques ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  réaliser  les  travaux  d’entretien  (enlèvements  d’embâcles,  entretien  et
restauration de la ripisylve) sur les cours d’eau situés sur les bassins versants des Côtiers basques ;

CONSIDÉRANT que les prescriptions édictées dans les arrêtés de prescriptions générales qui s’appliquent à ces
opérations doivent être complétées afin de respecter les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de
l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

ARRÊTE

I – Déclaration d’intérêt général au titre du L. 211-7 du code de l’environnement

Article 1 : Objet de l’arrêté
Les travaux, énumérés à l’article 2 du présent arrêté, à entreprendre par la communauté d’agglomération Pays
Basque (n° siret : 200 067 106 00019), sont déclarés d’intérêt général.

Article 2 : Consistance des travaux
Le programme des travaux est le suivant :

• entretien de la ripisylve : recépage ou enlèvement des arbres déstabilisant les berges ou entravant le bon
écoulement des eaux,
• enlèvement des embâcles faisant obstacle à l’écoulement des eaux,
• replantation de la ripisylve.

Les cours d’eau concernés sont les suivants :

Bassins versants Cours d’eau Communes

Aritxague Aritxague et affluents (Beyris, Florence, Esterlocq, 
Busquet, Barthes, Sault, La Polive, Bessouye, 
Mauléon, Pitoys, Juzan, Bellevue, Basques, 
Urrutzaguko, Girouette, Borde Basse, …)

Anglet, Bayonne

Barchalot Barchalot et affluents Biarritz

Lamoulie Lamoulie Biarritz, Bidart

Maharin Maharin Anglet

Uhabia Uhabia et affluents (Gachonenea, Xuxuenia, 
Uronea, Contresta, Bixipauko, Alotz, Argelous, 
Barrandiko, Amestoya, Alhorgako, Zirikolatseko, 
Amizolako, Besaingo, Pemartiko, Teiletxeko, 
Uronek, Zalduagako, Uroneko, ...)

Bidart, Guéthary, Arbonne, Ahetze, 
Arcangues, Saint-Pée-sur-Nivelle, 
Ustaritz

Baldareta Baldareta Guéthary, Saint-Jean-de-Luz

Grand Issaka Grand Issaka et affluents (Basarun, Mendiko, 
Ostalapeko, Xuxena, …)

Saint-Jean-de-Luz, Saint-Pée-sur-
Nivelle
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Bassins versants Cours d’eau Communes

Nivelle Nivelle et affluents (Petit Issaka, Chantaco, 
Etchebrriko, Ibardinko/Aniberreko, Larrunzola, 
Ansorlua, Galardiko, Arrolako, Inhargako, 
Amezpetuko, Xuhaiko, Armaiako, Opalazioko, 
Lareko, Lapitxuriko, Erdiko, Farendegiko, 
Haitzaberriko, Lizuniagako, Beherekobenta, Portua, 
Uharkako, Figareliko, Urioko, Tonbako, Uharka, 
Uhaldeko, Helbarrun, Tontoloko, Uzkaingo, 
Arrayoko, 3 fontaines, Intzolako, Larrunko, …)

Saint-Jean-de-Luz, Ciboure, 
Urrugne, Ascain, Saint-Pée-sur-
Nivelle, Sare, Ainhoa, Espelette, 
Souraïde

Untxin Untxin et affluents (Arrolako, …) Urrugne

Mentaberri Mentaberri et affluents Hendaye, Urrugne

Bidassoa Bidassosa et affluents (Lantzetta, Lizarlan, …) Hendaye, Urrugne, Biriatou

Article 3     : Participation financière
Il  n’est  pas  demandé  de  participation  financière  des  propriétaires  riverains  pour  l’ensemble  des  travaux
énumérés à l’article 2 du présent arrêté.

Article 4 : Accès aux propriétés
Conformément à l’article L. 215-18 du code de l’environnement, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur
les terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que
les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de travaux dans la limite d’une largeur de six
mètres.

Ce droit s’exercera autant que possible en suivant la rive des cours d’eau.

Toute contestation relative  à  cette  obligation ou à l’estimation d’éventuels  dommages liés à l’exécution des
travaux est du ressort exclusif du tribunal administratif.

Article 5 : Droits de pêche
En application des dispositions des articles L. 435.5 et R. 435.34 à R. 435.39 du code de l’environnement, le droit
de pêche des propriétaires riverains des cours d’eau ou sections de cours d’eau objet des travaux est exercé
gratuitement pour une durée de cinq ans par une association agréée pour la pêche et la protection du milieu
aquatique ou par la fédération départementale des associations de pêche et de protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques, désignée par arrêté préfectoral spécifique.

Un arrêté préfectoral précisera, annuellement, les modalités d’application du premier alinéa du présent article.

À cette fin, le pétitionnaire fournit  par année d’intervention au service en charge de la police de l’eau de la
direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, la liste des cours d’eau et les
parcelles (numéros et communes) concernés par l’entretien et la restauration de la ripisylve ainsi que la date de
fin des travaux pour l’année écoulée. Cette liste est à transmettre au plus tard le 1er févier de l’année n+1 pour
des travaux réalisés l’année n.

II – Prescriptions spécifiques pour les travaux soumis à déclaration
au titre de la législation sur l’eau

Article 6 : Objet de la déclaration au titre de la législation sur l’eau
Il  est  donné  acte  au  pétitionnaire  de  sa  déclaration  en  application  de  l’article  L.  214-3  du  code  de
l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant l’enlèvement des
embâcles, et l’entretien et la replantation des ripisylves des cours d’eau situés sur les bassins versants des
Côtiers basques. Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration.
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Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations  soumises  à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de l’article R. 214-1
du code de l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de 
nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou 
les zones d’alimentation de la faune piscicole, des 
crustacés et des batraciens : 
2- Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30 
septembre 2014

3.2.1.0 Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion de
l’entretien  visé  à  l’article  L.  215-14  du  code  de
l’environnement  réalisé  par  le  propriétaire  riverain,  des
dragages visés au 4.1.3.0 et de l’entretien des ouvrages
visés à la 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant
au cours d’une année :
3°  Inférieur  ou  égal  à  2000  m3 dont  la  teneur  des
sédiments extraits est inférieur au niveau de référence S1
(D)

Déclaration Arrêté du 30 mai 
2008

Article 7 : Prescriptions générales
Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés  dont les références sont
indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 8 : Prescriptions spécifiques

Produits de débroussaillage et de déboisement
Les bois et produits de débroussaillage seront évacués hors des zones inondables. Un stockage temporaire de
1 mois pourra cependant être effectué sur les bandes de protection environnementales.

Suivi des opérations
• programme prévisionnel d’intervention :  un programme prévisionnel d’intervention conforme à l’article 6 de
l’arrêté du 30 mai 2008 est adressé annuellement au service en charge de la police de l’eau en fin d’année civile 
• bilan annuel : le bilan annuel des travaux de l’année n sera transmis au service en charge de la police de l’eau
au plus tard le 1er février de l’année n+1 ; ce bilan prendra la forme d’un compte rendu technique accompagné
d’un tableau de bord indiquant, au minimum, pour chaque intervention, la nature des travaux, le lieu, les dates de
début et de la fin des travaux.

Article 9 : Modification des prescriptions
Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à l’installation, il
en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.

Article 10 : Conformité au dossier et modifications
Les installations,  objet  du  présent  arrêté,  sont  situées,  installées  et  exploitées  conformément  aux  plans  et
contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable
des éléments du dossier doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une
nouvelle déclaration.
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Article 11 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12 : Durée de l’autorisation
Les travaux seront autorisés sur une période de cinq (5) ans à compter de la date de notification du présent
arrêté.

Article 13 : Voies et délais de recours
Conformément  à  l’article  L.  214-10  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, elle peut être
déférée au tribunal administratif de Pau :

1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour
de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours  administratif  prolonge  de  deux  mois  les  délais  mentionnés  aux  1°  et  2°.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet du projet.

Article 14 : Publication et information des tiers
Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement, les mairies d’Anglet, Bayonne, Biarritz, Bidart,
Guéthary,  Arbonne,  Ahetze,  Arcangues,  Ustaritz,  Saint-Jean-de-Luz,  Ciboure,  Urrugne,  Ascain,
Saint-Pée-sur-Nivelle,  Espelette,  Souraïde,  Ainhoa,  Sare,  Hendaye,  Biriatou  reçoivent  une  copie  de  la
déclaration, du récépissé et du présent arrêté. Le récépissé et le présent arrêté sont affichés dans ces mairies
pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par
les soins du maire au service de police de l’eau.

Ces  informations  seront  mises  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Atlantiques durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, les maires d’Anglet,
Bayonne, Biarritz, Bidart, Guéthary, Arbonne, Ahetze, Arcangues, Ustaritz, Saint-Jean-de-Luz, Ciboure, Urrugne,
Ascain,  Saint-Pée-sur-Nivelle,  Espelette,  Souraïde,  Ainhoa, Sare,  Hendaye, Biriatou,  le directeur régional de
l’Office français pour la biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire par les soins du
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 3 septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé

Christian VEDELAGO

Copie : CLE Sage Côtiers basques + OFB-sd64+ DDTM-gu
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Annexe 1 – Arrêtés de prescriptions générales

— arrêté  du  30  septembre  2014 fixant  les  prescriptions  techniques  générales  applicables  aux  installations,
ouvrages,  travaux et  activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.  214-1 à
L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article
R. 214-1 du code de l’environnement ;

— arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien de cours d’eau
ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de l’article R. 214-1 du code de l’environnement.
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Annexe 2 – Liste des parcelles concernées par la déclaration d’intérêt général
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Direction de la citoyenneté, de la légalité
et du développement territorial
Bureau des élections et de la réglementation générale

ELECTIONS DES JUGES AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE BAYONNE

Arrêté n°                            convoquant les électeurs et fixant les modalités
d’organisation du scrutin

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce, et notamment les articles L.723-1 à L.723-14 et R.723-1 à R.723-31 ;

VU le code électoral ;

VU le décret n° 2020-854 du 7 juillet 2020 relatif au report exceptionnel des élections des juges des tribunaux de
commerce ;

VU l'arrêté du ministère de la justice du 24 mai 2011 relatif aux bulletins de vote pour l'élection des juges des
tribunaux de commerce ;

VU la circulaire ministérielle du 23 juillet 2020 relative à l’organisation de l’élection annuelle 2020 des juges des
tribunaux de commerce ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de pourvoir neuf sièges au sein du tribunal de commerce de Bayonne ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Les délégués consulaires élus, les juges en exercice et anciens juges du tribunal de commerce
de Bayonne, inscrits sur la liste électorale de cette juridiction, conformément aux dispositions des articles L.723-1
à L.723-3 du code de commerce, sont appelés à voter par correspondance afin de pourvoir neuf postes de juges
du tribunal de commerce de Bayonne.

Article 2 : Candidatures :

Les  candidatures  aux  fonctions  de  juge  doivent  être  déclarées  à  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  -
direction de la citoyenneté, de la légalité et du développement territorial – bureau des élections – 2 rue Maréchal
Joffre à Pau. Elles sont recevables jusqu'au jeudi 29 octobre 2020, 18 heures.

Ces candidatures doivent répondre aux conditions d'éligibilité prescrites par les articles L.723-4 à L.723-8 du
code de commerce.

Elles doivent être déclarées dans les formes requises par l'article R.723-6 du code de commerce.
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En cas de second tour, les candidatures déposées avant le premier tour restent valables. Il ne peut y avoir ni
inscription nouvelle, ni désistement ou remplacement entre les deux tours de scrutin.

La déclaration de candidature, individuelle ou collective, doit être remise en main propre par le candidat ou un
mandataire et ne peut aucunement être postée, transmise par voie électronique ou tout autre moyen.

Article 3 : Propagande électorale et bulletins de vote :

La campagne électorale est ouverte dès l'affichage de la liste des candidats en préfecture.

Les frais relatifs à la propagande électorale restent à la charge des candidats.

Les candidats ont la possibilité de faire imprimer des bulletins dans les conditions prévues par l'arrêté susvisé du
24 mai 2011.

Les mentions prévues par cet arrêté sont limitatives. Ne peuvent donc pas apparaître, sous peine de nullité,
notamment, la profession, l'appartenance syndicale, associative ou politique du candidat.

Article 4 : Vote des électeurs :

L'élection a lieu uniquement par correspondance.

Les enveloppes doivent impérativement être postées et ne peuvent en aucun cas être déposées à la sous-
préfecture de Bayonne.

Chaque électeur vote à l'aide d'un bulletin qu'il rédige lui-même. Il peut aussi utiliser l'un des bulletins imprimés
envoyés par les candidats et validés par la commission électorale. Ce bulletin imprimé peut être modifié de façon
manuscrite.

L'enveloppe de scrutin  ne doit  contenir  qu'un seul  bulletin de vote.  Le nombre des candidats désignés par
chaque électeur sur son bulletin doit être égal ou inférieur à celui des juges à élire.

Les suffrages exprimés en faveur de personnes dont la candidature n'a pas été retenue ne sont pas comptés.

Pour chaque tour de scrutin, la liste des votes par correspondance est close soit :

- pour le premier tour de scrutin : le mardi 17 novembre 2020 à 18 heures
- pour le second tour éventuel : le lundi 30 décembre 2020 à 18 heures

Les plis parvenus ultérieurement ne sont pas pris en compte pour le dépouillement.

Article 5     : Dépouillement et proclamation des résultats :

Les membres de la commission prévue à l'article L.723-13 du code de commerce procèdent aux opérations de
dépouillement  et  de  recensement  des  votes  destinés  à  l'élection  des  juges  du  tribunal  de  commerce  de
Bayonne :

· pour le premier tour de scrutin :
le mercredi 18 novembre 2020, à 11 h
Palais de Justice – 1 avenue de la Légion Tchèque à Bayonne

· pour le second tour de scrutin (éventuellement) :
le mardi 1er décembre 2020, à 11 h
Palais de Justice – 1 avenue de la Légion Tchèque à Bayonne

Le secrétariat est assuré par le greffier du tribunal de commerce.

Les élections des juges des tribunaux de commerce ont lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours.
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Sont déclarés élus au premier tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins égal à la majorité des
suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat n'est élu, ou s’il reste des sièges à
pourvoir, le président déclare qu'il y a lieu de procéder à un second tour.
L'élection est  acquise  au  second tour  à  la  majorité  relative  des  suffrages  exprimés.  Si  plusieurs  candidats
obtiennent le même nombre de voix au second tour, le plus âgé est proclamé élu.

Les résultats sont proclamés publiquement par le président de la commission électorale et affichés au greffe du
tribunal de commerce.

Le procès-verbal des opérations électorales est dressé en trois exemplaires. Le premier exemplaire est envoyé
au procureur général, le deuxième au préfet, le troisième est conservé au greffe du tribunal de commerce.

La liste d'émargement demeure déposée pendant huit  jours au greffe du tribunal de commerce où elle est
communiquée à tout électeur qui en fait la demande.

Article 6 : Contentieux électoral :

Dans un délai de huit jours à compter de la proclamation des résultats, tout électeur peut contester la régularité
des opérations électorales devant le tribunal d'instance de Bayonne.

Le recours est également ouvert au préfet et au procureur de la République qui peuvent l'exercer dans un délai
de quinze jours à compter de la réception du procès-verbal.

Article 7 :  Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le sous-préfet de Bayonne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Pau, le 8 septembre 2020

P/ le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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Direction de la citoyenneté, de la légalité
et du développement territorial
Bureau des élections et de la réglementation générale

ELECTIONS DES JUGES AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAU

Arrêté n°                            convoquant les électeurs et fixant les modalités
d’organisation du scrutin

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce, et notamment les articles L.723-1 à L.723-14 et R.723-1 à R.723-31 ;

VU le code électoral ;

VU le décret n° 2020-854 du 7 juillet 2020 relatif au report exceptionnel des élections des juges des tribunaux de
commerce ;

VU l'arrêté du ministère de la justice du 24 mai 2011 relatif aux bulletins de vote pour l'élection des juges des
tribunaux de commerce ;

VU la circulaire ministérielle du 23 juillet 2020 relative à l’organisation de l’élection annuelle 2020 des juges des
tribunaux de commerce ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de pourvoir sept sièges au sein du tribunal de commerce de Pau ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Les délégués consulaires élus, les juges en exercice et anciens juges du tribunal de commerce
de Pau, inscrits sur la liste électorale de cette juridiction, conformément aux dispositions des articles L.723-1 à
L.723-3 du code de commerce, sont appelés à voter par correspondance afin de pourvoir sept postes de juges
du tribunal de commerce de Pau.

Article 2 : Candidatures :

Les  candidatures  aux  fonctions  de  juge  doivent  être  déclarées  à  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  -
direction de la citoyenneté, de la légalité et du développement territorial – bureau des élections – 2 rue Maréchal
Joffre à Pau. Elles sont recevables jusqu'au jeudi 29 octobre 2020, 18 heures.

Ces candidatures doivent répondre aux conditions d'éligibilité prescrites par les articles L.723-4 à L.723-8 du
code de commerce.

Elles doivent être déclarées dans les formes requises par l'article R.723-6 du code de commerce.
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En cas de second tour, les candidatures déposées avant le premier tour restent valables. Il ne peut y avoir ni
inscription nouvelle, ni désistement ou remplacement entre les deux tours de scrutin.

La déclaration de candidature, individuelle ou collective, doit être remise en main propre par le candidat ou un
mandataire et ne peut aucunement être postée, transmise par voie électronique ou tout autre moyen.

Article 3 : Propagande électorale et bulletins de vote :

La campagne électorale est ouverte dès l'affichage de la liste des candidats en préfecture.

Les frais relatifs à la propagande électorale restent à la charge des candidats.

Les candidats ont la possibilité de faire imprimer des bulletins dans les conditions prévues par l'arrêté susvisé du
24 mai 2011.

Les mentions prévues par cet arrêté sont limitatives. Ne peuvent donc pas apparaître, sous peine de nullité,
notamment, la profession, l'appartenance syndicale, associative ou politique du candidat.

Article 4 : Vote des électeurs :

L'élection a lieu uniquement par correspondance.

Les enveloppes doivent impérativement être postées et ne peuvent en aucun cas être déposées à la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques.

Chaque électeur vote à l'aide d'un bulletin qu'il rédige lui-même. Il peut aussi utiliser l'un des bulletins imprimés
envoyés par les candidats et validés par la commission électorale. Ce bulletin imprimé peut être modifié de façon
manuscrite.

L'enveloppe de scrutin  ne doit  contenir  qu'un seul  bulletin de vote.  Le nombre des candidats désignés par
chaque électeur sur son bulletin doit être égal ou inférieur à celui des juges à élire.

Les suffrages exprimés en faveur de personnes dont la candidature n'a pas été retenue ne sont pas comptés.

Pour chaque tour de scrutin, la liste des votes par correspondance est close soit :

- pour le premier tour de scrutin : le mardi 17 novembre 2020 à 18 heures
- pour le second tour éventuel : le lundi 30 novembre 2020 à 18 heures

Les plis parvenus ultérieurement ne sont pas pris en compte pour le dépouillement.

Article 5     : Dépouillement et proclamation des résultats :

Les membres de la commission prévue à l'article L.723-13 du code de commerce procèdent aux opérations de
dépouillement et de recensement des votes destinés à l'élection des juges du tribunal de commerce de Pau :

· pour le premier tour de scrutin :
le mercredi 18 novembre 2020, à 11 h
au tribunal de commerce
3, rue Duplaà à Pau

· pour le second tour de scrutin (éventuellement) :
le mardi 1er décembre 2020, à 11 h
au tribunal de commerce
3, rue Duplaà à Pau

Le secrétariat est assuré par le greffier du tribunal de commerce.

Les élections des juges des tribunaux de commerce ont lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours.
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Sont déclarés élus au premier tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins égal à la majorité des
suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat n'est élu, ou s’il reste des sièges à
pourvoir, le président déclare qu'il y a lieu de procéder à un second tour.
L'élection est  acquise  au  second tour  à  la  majorité  relative  des  suffrages  exprimés.  Si  plusieurs  candidats
obtiennent le même nombre de voix au second tour, le plus âgé est proclamé élu.

Les résultats sont proclamés publiquement par le président de la commission électorale et affichés au greffe du
tribunal de commerce.

Le procès-verbal des opérations électorales est dressé en trois exemplaires. Le premier exemplaire est envoyé
au procureur général, le deuxième au préfet, le troisième est conservé au greffe du tribunal de commerce.

La liste d'émargement demeure déposée pendant huit  jours au greffe du tribunal de commerce où elle est
communiquée à tout électeur qui en fait la demande.

Article 6 : Contentieux électoral :

Dans un délai de huit jours à compter de la proclamation des résultats, tout électeur peut contester la régularité
des opérations électorales devant le tribunal d'instance de Pau.

Le recours est également ouvert au préfet et au procureur de la République qui peuvent l'exercer dans un délai
de quinze jours à compter de la réception du procès-verbal.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 8 septembre 2020

P/ le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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Préfecture

64-2020-09-04-003

Arrêté portant convocation d'un jury d'examen de

secourisme
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Préfecture

64-2020-09-04-002

Arrêté portant publication de la liste des candidats reçus à

un examen du brevet national de sécurité et de sauvetage

aquatique
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2020-09-08-001

Arrêté prononçant la fermeture temporaire de

l'établissement "Le Comptoir du foie gras"

fermeture administrative débits de boissons
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Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation

routière et des polices administratives

Arrêté n° 64-2020-09-04-000 
PRONONÇANT LA FERMETURE ADMINISTRATIVE TEMPORAIRE DE 

L'ETABLISSEMENT « LE COMPTOIR DU FOIE GRAS » A BIARRITZ

VU le code de la santé publique, notamment le 2 de l'article L. 3332-15 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L121-1, L121-2 et L211-2 ;

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret modifié n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été
prorogé ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 22 janvier 2018 nommant M. Hervé JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n° 64-2020-08-24-003 du 24 août  2020 donnant  délégation de signature à M. Hervé
JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU le rapport administratif du 31 août 2020 du chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz ;

VU la lettre de mise en demeure du 10 juillet 2020 notifiée par les services police à l’exploitant de l'établissement
«Le Comptoir du Foie Gras », l’invitant à organiser l’accueil du public conformément au décret du 10 juillet 2020
susvisé ;

Considérant que le chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz a transmis un rapport administratif
mentionnant  plusieurs  infractions  aux  lois  et  règlements  relatifs  aux  débits  de  boissons  en  relation  avec
l'établissement exploité sous l'enseigne « Le Comptoir du Foie Gras » ;

Considérant que le 25 août 2020, lors d’un contrôle de police sur place, en présence du sous-préfet de Bayonne
et du responsable de l’établissement, il avait été constaté que la distance d’un mètre entre les tables n’était pas
respectée ;

Considérant que le 27 août 2020, les fonctionnaires de police ont relevé que les tables installées sur la terrasse
de l’établissement « Le Comptoir du Foie Gras » ne respectaient pas la distance d’un mètre prévue par le décret
du 10 juillet 2020 susvisé ;

…/...
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Considérant que ces tables sont occupées par plusieurs personnes qui sont assises les unes à côté des autres
sans respect de la distanciation physique ;

Considérant  que le 27 août 2020, les fonctionnaires de police ont également constaté que plusieurs clients
consommaient debout alors que l’article 40 du décret du 10 juillet 2020 prévoit que les personnes sont accueillies
assises ;

Considérant  que l'établissement « Le Comptoir du Foie Gras » a fait l’objet d’une lettre de mise en demeure
conformément  aux  dispositions  de  l’article  du  dernier  alinéa  du  II  de  l’article  1  de  la  loi  n°2020-856  du
9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Considérant que  la  reprise  d'activité  dans  les  établissements  recevant  du  public,  notamment  dans  les
restaurants et débits de boissons,  doit  se faire sous réserve du respect  de certaines précautions sanitaires
destinées à éviter une recrudescence du covid-19 ;

Considérant  que les services de police ont également relevé que les mesures sanitaires et de distanciation
sociale prévues par le décret du 10 juillet 2020 susvisé n'étaient pas respectés, en particulier sur la distanciation
sociale ;

Considérant que cet établissement a déjà fait l'objet de plusieurs rappels relatifs aux mesures sanitaires à faire
respecter par sa clientèle ;

Considérant qu’en application de l’article L.3332-15 du code de la santé publique, la fermeture des débits de
boissons peut être ordonnée par le représentant de l’État dans le département, en cas d’atteinte à l’ordre public,
à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques ou en relation avec la fréquentation de l’établissement ou
ses conditions d’exploitation ;

Considérant que le représentant de l’État peut, aux seules fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de
covid-19,  ordonner la fermeture provisoire  et  restreindre l'accès à certains établissements dès lors  que les
conditions d'accueil ne sont pas de nature à permettre le respect des mesures sanitaires ;

Considérant que les faits constatés sont en relation avec la fréquentation et les conditions d’exploitation du bar
« Le Comptoir du Foie Gras », que ces faits justifient la mise en œuvre des dispositions du dernier alinéa du II de
l’article 1 de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

SUR  proposition du sous-préfet de Bayonne, 

A R R Ê T E

 Article 1er : L'établissement « Le Comptoir du Foie Gras » sis 1 rue du Centre à Biarritz, est fermé pour une
durée de 5 jours à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 : Dans le cas où il serait contrevenu à l’article 1er du présent arrêté, l’exploitant s’exposerait aux
sanctions prévues par l’article L.3352-6 du code de la santé publique.

Article 3 : La présente décision peut être contestée dans un délai  de deux mois suivant  sa notification
devant le tribunal administratif de Pau. Cette voie de recours n’a pas un caractère suspensif.
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Article 4 : Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le procureur de la République près du tribunal judiciaire de Bayonne ;
- Monsieur le Chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz ;
- Madame le Maire de Biarritz.

Article 5 : Le document joint en annexe du présent arrêté devra être apposé par l’exploitant sur la devanture
de l’établissement pendant toute la durée de fermeture.

Article 6 : Le sous-préfet de Bayonne et le chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
l’exploitant.

Bayonne, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Bayonne

Hervé JONATHAN

L’intéressé a la possibilité de contester la présente décision en déposant un recours administratif et/ou contentieux :
- le recours administratif est :

·soit gracieux, déposé auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques (2, rue du Maréchal Joffre –
64000 PAU) 
·soit hiérarchique, déposé auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75108 PARIS) 

Le recours administratif s’exerce sans condition de délai particulier. Toutefois, si ce recours administratif est prolongé par
un recours contentieux, il devra être exercé dans le délai légal de 2 mois.

L’exercice du recours administratif proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois
suivant le rejet du recours administratif.

- le recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau (50, cours Lyautey – Villa 
Noulibos – 64010 PAU Cedex) dans un délai de deux mois après notification de l’arrêté préfectoral ou dans un 
délai de 2 mois suivant le rejet du recours administratif.
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Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation

routière et des polices administratives

 

Par arrêté du                            ,

Le Sous-préfet de Bayonne a décidé la fermeture

 administrative temporaire de l'établissement « LE COMPTOIR DU
FOIE GRAS »

Sis 1, rue du Centre à Biarritz

 

Pour une durée de 5 jours à compter du __/__/____                  

jusqu’au __/__/____ inclus 

 

 

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Bayonne

 
 

Hervé JONATHAN
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Bayonne, le 8 septembre 2020

Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation
routière et des polices administratives
Affaire suivie par Laurent FARGEOT
Chef de bureau
Tél : 05 40 17 27 30
Mél : laurent.fargeot@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Le sous-préfet de Bayonne
à
Monsieur le Commissaire
Chef de la circonscription de sécurité 
publique de Biarritz

Objet :  fermeture administrative de l'établissement « LE COMPTOIR DU FOIE GRAS »

Réf.   :  votre rapport administratif du 31 août 2020

P-J    :  arrêté portant fermeture temporaire et son annexe

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l’arrêté portant fermeture administrative temporaire de l'établissement
« LE COMPTOIR DU FOIE GRAS » sis 1, rue du Centre à Biarritz. 

Vous voudrez bien notifier cet arrêté au gérant de cet établissement et l’inviter à afficher le document annexé à
l’arrêté pendant toute la durée de fermeture. Vous m’adresserez en retour le procès-verbal de notification.

Je vous en remercie.

Le sous-préfet

Hervé JONATHAN

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 5 / 5 03/06/2020

Sous-préfecture de Bayonne - 64-2020-09-08-001 - Arrêté prononçant la fermeture temporaire de l'établissement "Le Comptoir du foie gras" 128



Sous-préfecture de Bayonne

64-2020-09-08-003

Arrêté prononçant la fermeture temporaire de

l'établissement le Bar Jean

fermeture administrative débits de boissons Biarritz
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Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation

routière et des polices administratives

Arrêté n° 64-2020-09-04-000 
PRONONÇANT LA FERMETURE ADMINISTRATIVE TEMPORAIRE DE 

L'ETABLISSEMENT « LE BAR JEAN » A BIARRITZ

VU le code de la santé publique, notamment le 2 de l'article L. 3332-15 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L121-1, L121-2 et L211-2 ;

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret modifié n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été
prorogé ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 22 janvier 2018 nommant M. Hervé JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n° 64-2020-08-24-003 du 24 août  2020 donnant  délégation de signature à M. Hervé
JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU le rapport administratif du 3 septembre 2020 du chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz ;

VU la lettre de mise en demeure du 23 juillet 2020 notifiée par les services police à l’exploitant de l'établissement
«Le Bar Jean l’invitant à organiser l’accueil du public conformément au décret du 10 juillet 2020 susvisé ;

Considérant que le chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz a transmis un rapport administratif
mentionnant  plusieurs  infractions  aux  lois  et  règlements  relatifs  aux  débits  de  boissons  en  relation  avec
l'établissement exploité sous l'enseigne « Le Bar Jean » ;

Considérant que le 25 août 2020, lors d’un contrôle de police sur place, en présence du sous-préfet de Bayonne
et du responsable de l’établissement, il avait été constaté que la distance d’un mètre entre les tables n’était pas
respectée ;

Considérant que le 3 septembre 2020, les fonctionnaires de police ont relevé qu’un employé de l’établissement
« Le Bar Jean » ne portait pas le masque de façon à assurer une protection efficace, ce dernier était baissé à
hauteur du menton ;

…/...
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Considérant que le 3 septembre 2020, les policiers ont également constaté que le même employé ne respectait
pas les mesures de distanciation puisqu’il se trouvait très près des clients, penché en avant les mains sur la
table ;

Considérant que l'établissement « Le Bar Jean » a fait l’objet d’une lettre de mise en demeure conformément
aux dispositions de l’article du dernier alinéa du II de l’article 1 de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la
sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Considérant que  la  reprise  d'activité  dans  les  établissements  recevant  du  public,  notamment  dans  les
restaurants et débits de boissons,  doit  se faire sous réserve du respect  de certaines précautions sanitaires
destinées à éviter une recrudescence du covid-19 ;

Considérant  que les services de police ont également relevé que les mesures sanitaires et de distanciation
sociale prévues par le décret du 10 juillet 2020 susvisé n'étaient pas respectés, en particulier sur la distanciation
sociale ;

Considérant que cet établissement a déjà fait l'objet de plusieurs rappels relatifs aux mesures sanitaires à faire
respecter par sa clientèle ;

Considérant qu’en application de l’article L.3332-15 du code de la santé publique, la fermeture des débits de
boissons peut être ordonnée par le représentant de l’État dans le département, en cas d’atteinte à l’ordre public,
à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques ou en relation avec la fréquentation de l’établissement ou
ses conditions d’exploitation ;

Considérant que le représentant de l’État peut, aux seules fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de
covid-19,  ordonner la fermeture provisoire  et  restreindre l'accès à certains établissements dès lors  que les
conditions d'accueil ne sont pas de nature à permettre le respect des mesures sanitaires ;

Considérant que les faits constatés sont en relation avec la fréquentation et les conditions d’exploitation du bar
« Le Bar Jean », que ces faits justifient la mise en œuvre des dispositions du dernier alinéa du II de l’article 1 de
la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

SUR  proposition du sous-préfet de Bayonne, 

A R R Ê T E

 Article 1er : L'établissement « Le Bar Jean »  sis 5 rue des Halles à Biarritz, est fermé pour une durée de
5 jours à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 : Dans le cas où il serait contrevenu à l’article 1er du présent arrêté, l’exploitant s’exposerait aux
sanctions prévues par l’article L.3352-6 du code de la santé publique.

Article 3 : La présente décision peut être contestée dans un délai  de deux mois suivant  sa notification
devant le tribunal administratif de Pau. Cette voie de recours n’a pas un caractère suspensif.

Article 4 : Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le procureur de la République près du tribunal judiciaure de Bayonne ;
- Monsieur le Chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz ;
- Madame le Maire de Biarritz.
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Article 5 : Le document joint en annexe du présent arrêté devra être apposé par l’exploitant sur la devanture
de l’établissement pendant toute la durée de fermeture.

Article 6 : Le sous-préfet de Bayonne et le chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
l’exploitant.

Bayonne, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Bayonne

Hervé JONATHAN

L’intéressé a la possibilité de contester la présente décision en déposant un recours administratif et/ou contentieux :
- le recours administratif est :

·soit gracieux, déposé auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques (2, rue du Maréchal Joffre –
64000 PAU) 
·soit hiérarchique, déposé auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75108 PARIS) 

Le recours administratif s’exerce sans condition de délai particulier. Toutefois, si ce recours administratif est prolongé par
un recours contentieux, il devra être exercé dans le délai légal de 2 mois.

L’exercice du recours administratif proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois
suivant le rejet du recours administratif.

- le recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau (50, cours Lyautey – Villa 
Noulibos – 64010 PAU Cedex) dans un délai de deux mois après notification de l’arrêté préfectoral ou dans un 
délai de 2 mois suivant le rejet du recours administratif.
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Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation

routière et des polices administratives

 

Par arrêté du                            ,

Le Sous-préfet de Bayonne a décidé la fermeture

 administrative temporaire de l'établissement « LE BAR JEAN »

Sis 5, rue des Halles à Biarritz

 

Pour une durée de 5 jours à compter du __/__/____                  

jusqu’au __/__/____ inclus 

 

 

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Bayonne

 
 

Hervé JONATHAN
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Bayonne, le 8 septembre 2020

Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation
routière et des polices administratives
Affaire suivie par Laurent FARGEOT
Chef de bureau
Tél : 05 40 17 27 30
Mél : laurent.fargeot@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Le sous-préfet de Bayonne
à
Monsieur le Commissaire
Chef de la circonscription de sécurité 
publique de Biarritz

Objet :  fermeture administrative de l'établissement « LE BAR JEAN »

Réf.   :  votre rapport administratif du 3 septembre 2020

P-J    :  arrêté portant fermeture temporaire et son annexe

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l’arrêté portant fermeture administrative temporaire de l'établissement
« LE BAR JEAN » sis 5, rue des Halles à Biarritz. 

Vous voudrez bien notifier cet arrêté au gérant de cet établissement et l’inviter à afficher le document annexé à
l’arrêté pendant toute la durée de fermeture. Vous m’adresserez en retour le procès-verbal de notification.

Je vous en remercie.

Le sous-préfet

Hervé JONATHAN
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2020-09-08-002

arrêté prononçant la fermeture temporaire de

l'établissement Planet'Sandwich

fermeture administrative débits de boissons
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Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation

routière et des polices administratives

Arrêté n° 64-2020-09-04-000 
PRONONÇANT LA FERMETURE ADMINISTRATIVE TEMPORAIRE DE 

L'ETABLISSEMENT « PLANET’SANDWICH » A BAYONNE

VU le code de la santé publique, notamment le 2 de l'article L. 3332-15 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L121-1, L121-2 et L211-2 ;

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret modifié n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été
prorogé ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du 22 janvier 2018 nommant M. Hervé JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n° 64-2020-08-24-003 du 24 août  2020 donnant  délégation de signature à M. Hervé
JONATHAN, sous-préfet de Bayonne ;

VU le rapport administratif du 3 septembre 2020 du chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz ;

VU  la  lettre  recommandée  avec  avis  de  réception  du  20  août  adressée  au  gérant  de  l’établissement
« Planet’Sandwich » introduisant la procédure contradictoire et l’invitant à produire ses observations ;

Considérant que le chef du district de sécurité publique de la côte basque a transmis un rapport administratif
mentionnant  plusieurs  infractions  aux  lois  et  règlements  relatifs  aux  débits  de  boissons  en  relation  avec
l'établissement exploité sous l'enseigne « Planet’Sandwich » ;

Considérant que le 14 août 2020, lors d’un contrôle de police sur place, le gérant les policiers ont constaté que
le gérant, M. Besmi ABDENASSER, ne portait pas de masque en salle ni derrière le comptoir comme le prévoit le
décret du 10 juillet 2020 susvisé ;

Considérant que le 15 août 2020, les fonctionnaires de police ont de nouveau relevé que le responsable de
l’établissement « Planet’Sandwich » faisait le service sans porter de masque ;

.../...
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Considérant  que l’établissement « Planet’Sandwich » avait  déjà fait  l’objet,  le  14 août 2020, de la part  des
policiers, d’un rappel des règles sanitaires à respecter ;

Considérant  que le  gérant  de l’établissement  « Planet’Sandwich» a été  invité,  conformément  au code des
relations entre le public et l’administration susvisé, à présenter ses observations écrites et/ou orales sur les faits
mentionnés ci-dessus ; 

Considérant  que  M.  Besmi  ABDENASSER a  dans  sa  lettre  du  27  août  2020  fait  part  qu’il  contestait  les
infractions qui ont été relevées ;

Considérant que  la  reprise  d'activité  dans  les  établissements  recevant  du  public,  notamment  dans  les
restaurants et débits de boissons,  doit  se faire sous réserve du respect  de certaines précautions sanitaires
destinées à éviter une recrudescence du covid-19 ;

Considérant que cet établissement a déjà fait l'objet d’un rappel relatif aux mesures sanitaires à faire respecter
par sa clientèle ;

Considérant qu’en application de l’article L.3332-15 du code de la santé publique, la fermeture des débits de
boissons peut être ordonnée par le représentant de l’État dans le département, en cas d’atteinte à l’ordre public,
à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques ou en relation avec la fréquentation de l’établissement ou
ses conditions d’exploitation ;

Considérant que le représentant de l’État peut, aux seules fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de
covid-19, ordonner la fermeture provisoire et restreindre l'accès à certains établissements,  conformément aux
dispositions de l’article du dernier alinéa du II de l’article 1 de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la
sortie de l’état d’urgence sanitaire ; dès lors que les conditions d'accueil ne sont pas de nature à permettre le
respect des mesures sanitaires ;

Considérant que  les  faits  constatés  sont  en  relation  avec  la  fréquentation  et  les  conditions  d’exploitation
l’établissement « Planet’Sandwich », que ces faits justifient la mise en œuvre des dispositions du dernier alinéa
du II de l’article 1 de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

SUR  proposition du sous-préfet de Bayonne, 

A R R Ê T E

 Article 1er : L'établissement  « Planet’Sandwich »  sis  1  rue  Sainte-Ursule  à  Bayonne,  est  fermé pour  une
durée de 5 jours à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 : Dans le cas où il serait contrevenu à l’article 1er du présent arrêté, l’exploitant s’exposerait aux
sanctions prévues par l’article L.3352-6 du code de la santé publique.

Article 3 : La présente décision peut être contestée dans un délai  de deux mois suivant  sa notification
devant le tribunal administratif de Pau. Cette voie de recours n’a pas un caractère suspensif.

Article 4 : Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le procureur de la République près du tribunal judiciaire de Bayonne ;
- Monsieur le Chef du district de sécurité publique de la côte basque ;
- Monsieur le Maire de Bayonne.
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Article 5 : Le document joint en annexe du présent arrêté devra être apposé par l’exploitant sur la devanture
de l’établissement pendant toute la durée de fermeture.

Article 6 : Le sous-préfet de Bayonne et le chef de la circonscription de sécurité publique de Biarritz sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
l’exploitant.

Bayonne, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Bayonne

Hervé JONATHAN

L’intéressé a la possibilité de contester la présente décision en déposant un recours administratif et/ou contentieux :
- le recours administratif est :

·soit gracieux, déposé auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques (2, rue du Maréchal Joffre –
64000 PAU) 
·soit hiérarchique, déposé auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75108 PARIS) 

Le recours administratif s’exerce sans condition de délai particulier. Toutefois, si ce recours administratif est prolongé par
un recours contentieux, il devra être exercé dans le délai légal de 2 mois.

L’exercice du recours administratif proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2 mois
suivant le rejet du recours administratif.

- le recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau (50, cours Lyautey – Villa 
Noulibos – 64010 PAU Cedex) dans un délai de deux mois après notification de l’arrêté préfectoral ou dans un 
délai de 2 mois suivant le rejet du recours administratif.
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Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation

routière et des polices administratives

 

Par arrêté du                            ,

Le Sous-préfet de Bayonne a décidé la fermeture

 administrative temporaire de l'établissement
« PLANET’SANDWICH »

Sis 1, rue Sainte-Ursule à Bayonne

 

Pour une durée de 5 jours à compter du __/__/____                  

jusqu’au __/__/____ inclus 

 

 

Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Bayonne

 
 

Hervé JONATHAN
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Bayonne, le 8 septembre 2020

Sous-préfecture de Bayonne
bureau des sécurités, de la réglementation
routière et des polices administratives
Affaire suivie par Laurent FARGEOT
Chef de bureau
Tél : 05 40 17 27 30
Mél : laurent.fargeot@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Le sous-préfet de Bayonne
à
Monsieur le Commissaire
Chef du district de sécurité publique de la 
côte basque

Objet :  fermeture administrative de l'établissement « Planet’Sandwich »

Réf.   :  votre rapport administratif du 18 août 2020

P-J    :  arrêté portant fermeture temporaire et son annexe

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l’arrêté portant fermeture administrative temporaire de l'établissement
« Planet’Sandwich » sis 1, rue Sainte-Ursule à Bayonne. 

Vous voudrez bien notifier cet arrêté au gérant de cet établissement et l’inviter à afficher le document annexé à
l’arrêté pendant toute la durée de fermeture. Vous m’adresserez en retour le procès-verbal de notification.

Je vous en remercie.

Le sous-préfet

Hervé JONATHAN
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